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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

DOM : impots et taxes
Question écrite n° 7140

Texte de la question

M Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M le ministre des departements et territoires d'outre-mer sur la
proposition formulee par la commission de Bruxelles, en date du 30 novembre 1988 visant a supprimer les
specificites du regime fiscal applicable par les departements francais d'outre-mer. La suppression de l'octroi de
mer, qui est une taxe prelevee sur les produits entrant dans les departements de la Martinique, de la
Guadeloupe, de la Guyane et de La Reunion, aurait pour resultat immediat de mettre en difficulte les
productions locales et de porter atteinte a l'equilibre budgetaire des communes. Pour le seul departement de La
Reunion les recettes liees a la perception de cette taxe ont, en effet, represente 587,5 millions de francs en
1986, soit 31,8 p 100 des depenses de fonctionnement des communes. Il lui demande de bien vouloir lui faire
part de l'avancee des travaux en ce domaine et de la nature de la taxe qui serait amenee a remplacer l'octroi de
mer instaure au cours du 19e siecle dans les differents departements jusqu'a sa legalisation par le code des
douanes en 1892. Il lui demande egalement si des dispositions particulieres sont envisagees afin que cette
mesure, si elle etait definitivement adoptee, ne penalise pas les communes de maniere trop criante, dans la
mesure ou le recours croissant aux impots directs ne peut humainement se concevoir dans le contexte actuel,
compte tenu de la faible assise fiscale des regions concernees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le 22 decembre 1989, le conseil des ministres europeen a adopte une reforme de l'octroi de mer qui
a fait l'objet de negociations pendant toute cette meme annee. Cette reforme a ete rendue necessaire par
l'appartenance des departements d'outre-mer a la Communaute economique europeenne, mais elle ne remet
pas fondamentalement en cause les competences des conseils regionaux ni les ressources des collectivites
locales. 1o Pourquoi une reforme de l'octroi de mer : deux raisons essentielles ont conduit le Gouvernement
francais a entamer des negociations en vue de modifier le regime de l'octroi de mer. La premiere raison est qu'il
a ete reproche a l'octroi de mer de n'etre pas compatible avec les regles posees par le traite de Rome, qui
institue la Communaute economique europeenne, notamment parce qu'il aurait des effets equivalents a un droit
de douane et que les produits fabriques sur place, non assujettis, se trouvent ainsi favorises par rapport a ceux
qui sont importes. L'octroi de mer entraverait ainsi la liberte de circulation des marchandises et serait donc en
contradiction avac le marche unique qui sera etabli fin 1992. Sans partager cette critique de l'octroi de mer, une
deuxieme raison a neanmoins pousse le Gouvernement francais a accepter d'engager des negociations en vue
de le reformer : des recours en justice emanant de particuliers ont en effet ete deposes contre la perception de
l'octroi de mer, et la cour de justice des Communautes europeennes sera amenee a se prononcer sur la
compatibilite de cette taxe avec le traite. Le Gouvernement a estime qu'il etait preferable de preserver l'octroi de
mer tout en l'amenageant plutot que de risquer de le voir disparaitre par suite d'un jugement negatif de la cour ;
2o une reforme qui maintient l'essentiel du regime existant : la proposition formulee en decembre 1989 s'articule
autour de deux idees : a) le maintien de l'octroi de mer, dans ses modalites actuelles, jusqu'a la fin de 1992 ; b)
la mise en oeuvre avant cette date d'un nouveau regime remediant aux critiques sus-visees qui entrera en
vigueur le 1er janvier 1993. Les grandes lignes du nouveau regime sont les suivantes : a) maintien du dispositif
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assurant les ressources des collectivites locales et l'autonomie de leurs decisions ; b) affirmation du principe
general de non-discrimination ; c) possibilite toutefois d'exonerations de la taxe en faveur des productions
locales pendant une periode de dix ans ; d) controle permanent de la commission sur les regimes d'exonerations
; e) maintien eventuel au-dela de la periode des dix ans des possibilites d'exoneration ; 3o situation actuelle du
dossier : un avant-projet de loi tenant compte des observations formulees par les services ministeriels
competents est actuellement en cours d'examen. Par la suite, les responsables locaux et regionaux seront
consultes et associes a la mise au point du projet. L'objectif retenu est de soumettre un projet de texte au
Parlement en 1991.
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